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Tu veux parler avec ton policier 

sociocommunautaire? 

Fais-en la demande à ton intervenant! 

Les armes sont interdites à l’école—leur possession peut être une infraction criminelle 

Si tu te sens en danger, communique plutôt avec le service de police 

et avertis ton école. Ainsi, tu te protègeras tout en évitant les ennuis. 

En aucun cas, il n’est justifié d’amener une arme à l’école. En plus des sanctions prévues au 

Code de Vie de ton école, voici le règlement municipal en vigueur, appliqué par les policiers : 


